
 1/7

  Association vaudoise des employés en assurances sociales 
 

Case postale 1215  •  1001 Lausanne 
 

Tél. 021/796’33’96  •  Fax. 021/796’33’82  •   E-mail : info@aveas.ch 
 

 
        Paudex, le 1er septembre 2014 

 
PROCÈS-VERBAL  

 
 

de la 41ème assemblée générale de l’Association Vaudoise des Employés en 
Assurances Sociales du mercredi 9 octobre 2013 au Centre Patronal 

 

 

 

Présidence :  M. Guy Geiser 

 

Vice-présidence :       M. Frédéric Abbet 
 

Sont présents :  27 membres, selon liste annexée à l’original du procès-verbal 

 

Sont excusés :  92 personnes, selon détail annexé à l’original du procès-verbal 

 

Procès-verbal :  M. Mario Romano 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la séance par le président 

2. Procès-verbal de la 40ème assemblée générale du 10 octobre 2012 

3. Rapports 

a. du président 
b. de la Commission de formation professionnelle 
c. de la représentante auprès de la Commission des examens FEAS 
d. de la Commission des manifestations 
e. de la Commission de la communication  
f. discussion générale et approbation de ces rapports 

4. Comptes 

a. présentation des comptes 
b. rapport des vérificateurs 
c. discussion générale et approbation des comptes 

5. Nomination des vérificateurs de comptes 

6. Elections complémentaires au comité 

7. Divers et propositions individuelles 

8. Clôture de la séance par le président 

_______________________________________________________________________ 
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1. Ouverture de la séance par le président 
 
M. Guy Geiser remercie les personnes présentes de s’être déplacées. 
 
 

 

2. Procès-verbal de la 40ème assemblée générale du 10 octobre 2012 
 
Il n’appelle pas de remarques. Il est adopté à l’unanimité avec remerciements à son 
auteur. 
 
 

3. Rapports 
 
a. Rapport du président 
 
 

M. Guy Geiser commence en faisant part de sa satisfaction quant à la quantité et à 
la qualité du travail effectué par l’ensemble des membres du comité et des 
commissions. 
 
Cependant Guy Geiser annonce qu’il souhaiterait quitter la présidence de 
l’association pour la fin de 2014. Cette fonction est proposée à l’assemblée dans le 
but de trouver un remplaçant mais aucune candidature spontanée n’a été 
enregistrée. 
 
 
Situation du nombre d’adhérents  
Nombre de membres Collectifs                              55 
Nombre membres individuels                               587 
Nombre d’apprenti                                                    3 
Nombre de membres payants                              645 
Nombre de membres non-payants                          48 
Nombre total de membres                                   693 
 === 
 
Modifications au sein du comité 
Le président annonce le départ de : Rabbah Sam et de Laura Battistini. 
Afin d’assurer la continuité c’est Anne-Christine Maillard qui remplace Laura 
Battistini à la tête de la commission Comanif. 
 
 

Les personnes qui nous rejoignent : 
 

• Nadine Cornelius 
• Sara Lopez  
• Thierry Rossier 

 
 
Gestion du paquet de formation en relation avec Romandie Formation 
Lors de sa séance de comité élargi du 19 septembre 2013, l’augmentation du prix de 
la formation du brevet en assurances sociales a été refusée, par contre celui de la 
formation de Généraliste en assurances sociales est porté à CHF 1'500.- par 
personne. 
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Soirées romandes 
Le président souhaite proposer aux présidents des autres sections romandes le 15 
novembre 2013, que la certification Eduqua soit obtenue par la FEAS et que, par 
cascade, elle rejaillisse sur toutes les sections qui lui sont affiliées. 
 
 
Participation des membres aux assemblées des délégués 
Nous rappelons que nous sommes à la recherche de personnes souhaitant participer 
à l’assemblée extraordinaire des délégués qui aura lieu le 7 novembre 2013 à Berne. 
 
 
Retour de la dernière assemblée des délégués FEAS du 15 juin 2013. 
Lors de cette assemblée les documents fournis, notamment les statuts de la FEAS 
ainsi que le règlement d’examen n’étaient pas de qualité et, de plus, toute la 
présentation a été effectuée en allemand. 
Certaine associations ont réagi et apporté de nombreuses propositions de 
corrections. Le délai de remise de ces dernières est fixé au lundi 7 octobre 2013. 
 
En guise de première mesure, la FEAS indique que les commissions des examens 
seront dissoutes et une seule nouvelle sera mise en œuvre, afin d’aller vers une 
professionnalisation des membres. 
 
Les suites de l’assemblée des délégués  
La section du Valais, par la voix de son président Monsieur Alexandre Clot, pense à 
démissionner de la FEAS, pour divergence de vues. 
 
 

 
b. Rapport de la Commission de formation  
 

 
David Chenevard responsable de la COFORM donne quelques indications 
 
Formation de généraliste en assurances sociales : 
 
3 sessions par année sont organisées. 
 
De nouveaux questionnaires d’examen, à savoir 4, sont en élaboration et ces 
derniers seront composés de 100 questions et la durée de l’examen passe de 3 
heures à 2 heures. 
 
 
Formation préparant à l’obtention du brevet fédéral de spécialiste en assurances 
sociales  
 
2 sessions par année sont organisées et le taux de remplissage de ces dernières est 
réjouissant. 
 
 
Module de révision (Répétitoire) 
 
Examens en blanc sur la base de celui de 2013 se déroulera en juin 2014 avec 
débriefing de ces questions lors du module de révision (Répétitoire). 
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c. Rapport du représentant auprès de la Commission des examens FEAS 
 

Mme Destraz signale que les nouveaux statuts seront proposés au vote en novembre 
2013 et elle donne les chiffres quant à la participation aux derniers examens. 
 
160  candidats inscrits 
 15 retraits 
 41 candidats qui se présentent pour la seconde fois ou plus. 
 
 

d. Rapport de la Commission des manifestations 
 

Mme Sara Lopez rappelle quelques évènements importants qui se sont déroulés lors 
de l’année dernière. 
 
En fin 2012, le séminaire en lien avec les PC familles et rentes ponts avec la 
participation du conseiller d’Etat Monsieur Pierre-Yves Maillard. 
 
Samedi 9 février 2013, à la Fondation du Général Guisan à Pully, la cérémonie de 
remise des brevets de spécialistes en assurances sociales en présence du même 
conseiller d’Etat. 
 
En juin 2013, Départ de Laura Battistini. 
 
Organisation du Séminaire d’automne, sous la conduite d’Anne-Christine 
Maillard avec le thème de: 
 

� La politique sociale au fil du temps au WTC, à Lausanne, 
 

avec la participation de Messieurs, Matthieu Leimgruber, Stéphane Rossini et 
Gilles Guenat. 
 

 
e. Rapport de la Commission de la communication 
 

Mme Anne Leroy, nous informe qu’il s’agissait d’une année spéciale sachant qu’elle a 
été absente tout le début d’année ; cependant son équipe a parfaitement assuré 
dans la mise en œuvre des tâches suivantes. 
 

• Donner les accès aux membres à l’espace réservé. 
 

• Elaboration d’un espace de gestion des tâches communes à toutes les 
commissions. 

 
• Comment trouver des sponsors pour financer nos manifestations. Procédures 

d’organisation et outils. 
 
 

f. Discussion générale 
 
Un appel est lancé à tous les membres qui disposeraient de documents qui font 
partie de nos archives. En effet, nous ne disposons plus de documents plus anciens 
que 2007, date à laquelle le Centre Patronal s’est occupé de notre secrétariat. Pour 
tous ceux qui disposent d’éléments qui permettent de retracer l’histoire de notre 
association, ils peuvent sans autre nous les faire parvenir. 
 
 

4. Approbation des rapports  
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Comptes 
 
a. Présentation des comptes 
 

Guy Geiser présente les comptes.  
 
Dans le compte de pertes et profits, les produits d’un total de Fr. 95'401.80 sont 
principalement constitués du montant des cotisations pour Fr. 50’875.-, ainsi que de 
la redevance versée par Romandie Formation de Fr. 27'871.90 et d’une dissolution 
de réserves de Fr. 11'000.-. 
 
Le caissier apporte ensuite des éclaircissements relatifs aux charges figurant dans le 
compte de pertes et profits qui n’appellent pas de compléments d’informations. 
 
En ce qui concerne le mandat pour la tenue du secrétariat et de la comptabilité, 
l’AVEAS verse au Centre Patronal des honoraires forfaitaires d’un montant 
actuellement fixé à Fr. 24'000.- par année, TVA non comprise. 
 
Les débours (frais de téléphones, affranchissements, photocopies, etc.) sont facturés 
en sus. 
 

 
b. Rapport des vérificateurs de comptes 
 

M. Alain Werly, vérificateur des comptes, donne lecture de leur rapport. Celui-ci 
atteste que les comptes annuels et les indications fournies ont été révisés en 
procédant à des analyses et à des examens par sondage. La manière dont ont été 
appliquées les règles relatives à la comptabilité a aussi été appréciée. 
 
Le rapport propose donc d’accepter les comptes tels qu’ils ont été présentés, 
d’accepter la proposition de répartition du résultat et de donner décharge au comité 
de sa gestion pour l’exercice 2012-2013. 
 
La discussion est ouverte 
 
La parole n’étant pas demandée la discussion est close. 
 
 

c. Approbation des comptes et des rapports 
 

La décharge et les comptes sont approuvés à l’unanimité avec 2 abstentions. 
 
 

5. Nomination des vérificateurs des comptes pour l’exercice 2013/2014 
 

Les deux vérificateurs des comptes à savoir Mmes Sylvette Gavin et Annie Siegler 
ont accepté un nouveau mandat pour la révision des comptes 2013-2014. Une 
troisième personne s’est déclarée candidate au poste de suppléant aux réviseurs des 
comptes, il s’agit de : Monsieur Alain Werly. 
 
 
 

Budget 2014 
 
Guy Geiser présente le budget 2014 qui est composé des postes suivants : 
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Produits 
 
Membres collectifs 55 à Fr. 250.00 Fr. 13'750.00 
Membres individuels 587 à Fr. 60.00 Fr. 37'220.00 
Membres apprentis 3 à Fr. 10.00 Fr. 30.00 
Membres non-payants 48 à Fr. 0.00 Fr. 0.00 
Sous-Total  Fr. 49'000.00 
Redevance à Romandie formation  Fr. 27'871.90 
Total des recettes  Fr. 76'871.90 
 
 
Charges 
 
Cotisation FEAS 642 à Fr. 15.00 Fr. 9'630.00 
Tenue du secrétariat par Centre Patronal (TTC)  Fr. 25'920.00 
Frais de manifestation  Fr. 10'000.00 
Frais de commission de formation  Fr. 3'000.00 
Provision fiscalité  Fr. 5'000.00 
Cérémonie de remise des brevets  Fr. 3'000.00 
Frais d’actualité site internet  Fr. 3'000.00 
Frais de fonctionnement comité  Fr. 10'000.00 
Total des charges  Fr. 69'550.00 
   
Excédent de produit  Fr. 7'321.90 
 
 
Le budget est accepté à l’unanimité. 
 
 

 

6. Elections complémentaires au Comité 
 

Le comité se compose actuellement des personnes suivantes: 
 

• Guy Geiser, président 
• Frédéric Abbet, vice-président (démissionnaire à fin 2014) 
• Anne-Christine Maillard 
• Anne Leroy 
• Patricia Morand 
• Sonia Da Costa Ferreira 
• Katia Bruno 
• Thérèse Destraz  (Hors comité) 
• Olivier Rouge 
• Jérôme Perrier 
• David Chenevard 
• Grégory Dériaz 
• Nadine Cornélius 
• Thierry Rossier 
• Sara Lopes 
• Sonia Sauthier 
• Brigitte Kohler 
• Véronique Micari 
• Mario Romano 
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La composition actuelle du comité est celle représentée ci-dessus et il sera fait appel 
à des forces complémentaires durant l’année en cours. La nomination de ces 
membres sera proposée lors de la prochaine assemblée générale du 8 octobre 2014. 

 
 

7. Divers et propositions individuelles 
 

 
• L’assemblée propose de mettre au bilan des provisions pour dépenses 

spéciales. 
• La stratégie de la FEAS demande plus de performance aux différentes 

sections dans la formation en assurances sociales. 
• La commission des examens FEAS souhaite mettre en place une équipe 

composée de 9 membres avec au minimum un représentant de chaque région 
linguistique. 

 
 
La parole n’étant plus demandée, la séance est levée à 19h50, elle est suivie d’un 
apéritif. 
 

 
 

 ASSOCIATION VAUDOISE DES EMPLOYES EN ASSURANCES SOCIALES 
 
  
 Le secrétaire : 
  

 


